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CURRICULUM MASTER 
COMITE DU PROGRAMME MASTER 

 

Secrétariat : Nathalie Carrieu 
CMU – rue Michel-Servet 1 / CH-1211 Genève 4 Genève, le 12 octobre 2020  
E-mail : nathalie.carrieu@unige.ch 

 
 

PV n° 236/GS/nc 
 

A. Andres, F. Assal, M.-C. Audedat, N. Bajwa, J. Barbe, S. Béné, M. Besson, K. Blondon, C. Borel,  
S. Bouillaguet, B. Broers, C. Calvo, S. Carballo, B. Cerutti, M. Chanson, V. Chappuis, L. Chavaz, 
A. Chmiel, P. Dallenbach, C. De La Serna, E.-C. Dufeil, M. Epiney, M. Escher,  
J.-F. Etter, T. Fassier, L. Fivaz, T. Fracasso, N. Gagliardo, A. Galetto, A. Gamulin, F. Geoffroy,  
G. Gold, A.  Gopalakrishnan, S. Grabherr, O. Grosgurin, N. Guinand, Fr. Herrmann, Ph. Huguelet, 
J.-P. Humair, S. Hurst, R. Isabella Valenzi, Ch. Jonescu Cuypers, N. Junod,  
G. Kaya, L. Lacroix, F. Lador, E. Laffitte, B. Landis, T. McKee, P. Meche, A. Merglen, S. Momjian, 
M. Nendaz, S. Pautex, A. Platon, A. Poletti, A. Rieder, M. Saudan, G. Savoldelli,  
E. Schiffer, J. Serratrice, N. Siegenthaler, J. Sommer, H. Steffen, V. Stuebi,  
V. Trombert, N. Vincent, M. Vuilleumier, A. Wenger. 

 
 
Comité du programme Master 

Procès-verbal de la séance du vendredi 9 octobre 2020, 12h 30 – 13h 45 
 
Présents-es :  
F. Assal, N. Bajwa, J. Barbe, K. Blondon, C. Calvo, S. Carballo, A. Chmiel, A. Costantino 
P. Dallenbach, C. De La Serna, E.-C. Dufeil, L. Fivaz, A. Gamulin, F. Geoffroy, G. Gold  
N. Guinand, Fr. Herrmann, Ph Huguelet, R. Isabella Valenzi, G. Kaya, L. Lacroix, B. Leemann  
P. Meche, A. Megevand, S. Momjian, A. Platon, A. Rieder, M. Saudan, G. Savoldelli, V. Trombert, 
N. Vincent. 
  
 
Le Pr. G. Savoldelli souhaite la bienvenue à la Dre Béatrice Leemann, nouvelle co-responsable de 
l’AMC Neurologie et Neurochirurgie. 
 
Adoption du PV de la réunion du 18 septembre 2020 

Le procès-verbal sans modification. 

Commentaire concernant le point 1 du procès-verbal « Bilan et perspective pour l’année 
académique 2020-2021 », rubrique « modification du calendrier du curriculum Master ».  

Un problème subsiste au niveau de l’articulation de la fin de la deuxième année et troisième 
année Master, notamment pour la planification des stages de 3MA. Une réflexion est 
engagée pour les volées entrant en 1MA en 2020 et 2021. 

La Dre A. Rieder et Mme A. Costantino informent qu’elles renoncent à prendre des étudiant-es en 
stage UIGP 3MA sur le mois de juin 2022 si le début du stage est décalé au lundi 6 juin  
(étudiant-es de la volée 2020). 
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Accueil des délégués-es de volée 

• Les déléguées de 4ème année sont Madame Natacha Vincent, Madame Julia Barbe et 
Madame Mélanie Vuilleumier. 

• Les délégué-es de 5ème année sont Madame Eva Dufeil et Monsieur Loris Fivaz. 

• Les délégué-es de 6ème année sont Madame Margaux Saudan, Madame Camille De la 
Serna et Monsieur Victor Chappuis. 
 

Changement de coordinateur des Affaires Facultaires (AFFAC), Monsieur Alexis Megevand 
remplace Madame Margaux Saudan. 

Le Professeur G. Savoldelli leur souhaite la bienvenue. 

Il est rappelé le fonctionnement du comité : tout point devant être discuté à une séance du Comité 
Master doit être annoncé une semaine avant la réunion, l’objectif étant que les responsables 
d’enseignement puissent se préparer à répondre aux demandes formulées. 

 

Bilan du stage UIGP de 3MA et présentation des dernières modifications de la charte du 
clinicien enseignant-e en cabinet. 
 
La Dre A. Rieder a présenté le contexte de la création du stage 3MA en MPR et ses objectifs, le 
point de vue de l’étudiant-e et des Clinicien-nes Enseignant-es en Cabinet (CEC) et les défis du 
stage, soit professionnaliser l’enseignement en cabinet. La présentation détaillée est jointe au 
procès-verbal. 
Pour rappel : les stages cliniques MPR consistent en 4 demi-journées en 2BA, 8 demi-journées 
durant le stage MCPR en 1ère et 2ème MA et un mois en cabinet de médecine interne 
générale/pédiatrie en 3 MA. 
 
Les évaluations globales des CEC sont bonnes avec une moyenne de 3.7 en 2016-2017 et 3.8 en 
2017-2018. 
 
Les dernières modifications de la charte du clinicien-ne enseignant-e en cabinet sont soumises à 
une validation du Comité Master. 
Le document est disponible sur le site de l’unité, lien : 
https://www.unige.ch/medecine/uigp/files/3616/0034/3993/Charte_du_Clinicien_Enseignant_en_Ca
binet-2020.pdf 
Les changements concernent notamment le point 3 dudit document, soit l’ajout du point « Il ne doit 
pas avoir de filiation directe ni de lien proche avec l’étudiant. ». Après discussion et par consensus, 
il est proposé de reformuler la phrase en : « Il ne doit pas avoir de filiation directe. En cas de lien 
proche, il est important de s’assurer que celui-ci ne compromet pas l’enseignement avec  
l’étudiant-e ». 
 
Il est également proposé que le document soit relu et rédigé avec une écriture inclusive et épicène. 
 
L’équipe de l’UIGP devra également travailler avec Mr F. Geoffroy pour intégrer et développer dans 
le GPS, les aspects de documentations pédagogiques du stage. 
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UPEF juin 2020 : Bilan 
La présentation détaillée de la Dre V. Trombert est jointe au pv.  
 
Séances d’information :  
Des séances d’information ont été organisées par ZOOM pour les étudiants de 2MA et 3MA.  
La séance d’information pour les candidat-es Mebeko a été annulée. 
 
QCM blanc :  
Il s’agit de 100 questions de type A ayant pour objectif principal d'aider les étudiant-es dans la 
gestion du temps pour répondre aux questions QCM de l'EFMH. Habituellement, cet examen se fait 
sur papier, en présentiel dans un auditoire. 
Cette année, les questions ont été mises en ligne sur Moodle avec un accès possible du 2 au 7 juin 
2020, l’examen était chronométré, le temps de passation était de 3 heures. 
La médiane, pour 2019 était à 55. Cette année, la médiane est à 65. Dans l’ensemble, les résultats 
du QCM blanc de la volée sont meilleurs que les autres années.  
  
 
Répétitoires QCM :  
Le planning des répétitoires a été maintenu, les sessions se sont déroulées par ZOOM, soit 26 
séances de répétitoires de 90 min.   
La participation aux répétitoires tournait toujours autour de 140 -145 étudiant-es. 
Les étudiant-es ont pu poser des questions via l’option « chat » de ZOOM. 
En 2019, l’évaluation globale moyenne était de 3.5 sur 4 avec un retour de 31/125 étudiant-es. Cette 
année, l’évaluation globale moyenne est stable à 3.6 sur 4, avec un retour de 36/165 étudiant-es.  
Le support technique a été assuré par Messieurs D. Scherly et F. Geoffroy, la Dre V. Trombert les 
remercie de leur soutien. 
 
Entraînements ECOS :  
La partie ECOS de l’examen fédéral a été annulée, il a donc été décidé d’annuler les entraînements 
ECOS de l’unité. 
 
Entraînements CC :  
Les entraînements CC tels que prévus ont été annulés. A la place, des vidéos d’examens cliniques 
de neurologie, de l’appareil locomoteur et d’ORL ont été mises en ligne, sur Moodle. 
 
Vignettes Moodle :  
Les vignettes sur Moodle étaient à la disposition des étudiants mais ont été très peu utilisées.  
 
Vignettes VIPS :  
Des vignettes VIPS sont en cours de développement pour l’UPEF. 
 
Plateforme d’apprentissage AMBOSS : 
La plateforme AMBOSS a été maintenue pour 2019-2020, la licence a été renouvelée pour l’année 
académique 2020-2021. 
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Discussion :  

• Une information a déjà été transmise par Berne, l’EFMH 2021 devrait être maintenu 
indépendamment de la situation sanitaire. Le groupe de travail de l’unité devra réfléchir sur 
comment organiser des entraînements ECOS avec les mesures sanitaires minimales à 
respecter. 

• Le Pr G. Savoldelli rappelle que l’UPEF va devoir évoluer et s’intégrer à l’USIT2 dès 2022. Le 
groupe doit commencer à travailler sur les calendriers et le programme à venir. 

• Il est proposé de réfléchir à une évaluation post-examen fédéral, sur l’utilité des outils VIPS et 
AMBOSS. 

• Concernant l’outil VIPS : 
o la Dre Bideau est en charge d’étoffer la partie « vignettes pédiatriques ». 
o les vignettes utilisées en Bachelor pourraient être adaptées, complétées et étoffées 

avec des aspects prises en charge et thérapeutiques. 
 
 
Divers 
 
Pas de divers. 
 
Point d’information sur l’enseignement et le début des prochains AMC de 1ère et 2ème section : à ce 
jour, pour les enseignements structurés, le présentiel est à privilégier, si possible dans des grandes 
salles. 
Le Dr Assal informe que pour l’AMC de neurologie, la décision d’un enseignement en présentiel ou 
à distance sera prise à la mi-novembre 2020. 
Les étudiant-es souhaiteraient un enseignement mixte, soit des enseignements structurés 
organisés en présentiel mais également enregistrés pour les étudiant-es potentiellement absent-es, 
en quarantaine ou délocalisés en périphérie. La demande a été entendue, les responsables d’AMC 
suivront de près l’évolution de la situation sanitaire et des absences des étudiant-es. 
 
La prochaine séance du comité Master aura lieu le vendredi 20 novembre 2020, à 12h30. 
Selon la situation sanitaire, la séance se déroulera en présentiel ou par ZOOM.  
 
 
Professeur Georges Savoldelli 
Responsable du Programme Master 
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